
Ref. formation 201701014373

SSIAP 3 : Qualification des chefs de service de sécurité incendie et d'assistance à personnes

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

ASFO BSB - PAU
FAURE Bénédicte
05.59.90.01.25
benedicte.faure@asfo.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Entretien

Niveau d'entrée requis :

Niveau 3 : CAP, BEP (Niveau 3
européen)

Conditions d'accès :

Non renseigné

Prérequis pédagogiques :

- Disposer d’un diplôme niveau 4 ou - Être
titulaire du SSIAP 2 et justifier de 3 ans
d’expérience dans la fonction (sur la base de
justificatifs) - Être à jour de son diplôme SST
ou PSC1

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Être capable de : 1. Manager le Service de Sécurité 2. Conseiller le Chef d’Établissement ou son représentant en matière Sécurité Incendie 3.
Participer à la gestion des risques quotidiens et lors de la réalisation de travaux 4. Assurant la correspondance avec les Commissions de
Sécurité et d’Accessibilité 5. Effectuer le suivi des obligations de contrôle et d’entretien des installations techniques de sécurité

Contenu et modalités d'organisation

1ÈRE PARTIE : LE FEU ET SES CONSÉQUENCES Les principes d’éclosion et de développement du feu Définir et appliquer la réaction et la
résistance au feu 2ÈME PARTIE : LA SÉCURITÉ INCENDIE ET LES BÂTIMENTS Reconnaître la typologie et le type de structure d’un bâtiment
Se situer sur un plan d’architecte en vue d’appliquer la réglementation incendie Connaître et savoir utiliser la trame d’analyse d’un projet de
construction 3ÈME PARTIE : LA RÈGLEMENTATION INCENDIE Expliquer l’ordonnancement de la réglementation Classer un bâtiment en
fonction de la réglementation Appliquer les obligations réglementaires aux différents types de bâtiments La réglementation accessibilité
4ÈME PARTIE : GESTION DES RISQUES Analyse des risques Réalisation des travaux de sécurité Documents administratifs 5ÈME PARTIE :
CONSEIL AU CHEF D’ÉTABLISSEMENT Effectuer un compte rendu oral ou écrit et rédiger un rapport Actualiser ses connaissances des textes
applicables 6ÈME PARTIE : CORRESPONDANT DES COMMISSIONS DE SÉCURITÉ La composition, le rôle des commissions de sécurité et
l’importance des relations avec elles Contrôler et tenir à jour le registre de sécurité 7ÈME PARTIE : LE MANAGEMENT DE L'EQUIPE DE
SÉCURITÉ Les principes de gestion du personnel et des moyens Assurer une autorité dynamique Le code du travail applicable aux salariés
8ÈME PARTIE : LE BUDGET DU SERVICE SÉCURITÉ La réalisation des budgets La fonction achat Gérer les contrats de maintenance des
installations de sécurité Examen en présence du SDIS 64

Durées de la formation  *245h en cours du jour
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Individualisé
Commentaires sur la parcours personnalisable Formation discontinue à raison de 15 jours par mois

Validation(s) Visée(s)

Service de sécurité incendie et d'assistance aux personnes de niveau 3 (SSIAP 3) -
diplôme de chef de service - Sans niveau spécifique

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Recyclage réglementaire à effectuer tous les 3 ans

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00199301
du 01/01/2021 au

31/12/2021
(64) ASFO BSB - PAU

00251719
du 01/01/2022 au

31/12/2022
(64) ASFO BSB - PAU

00323441
du 01/01/2023 au

31/12/2023
(64) ASFO BSB - PAU

00373579
du 01/01/2024 au

31/12/2024
(64) ASFO BSB - PAU


